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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 6481

Texte de la question

M Fabien Thieme appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des
educateurs contractuels de l'education surveillee pour qui la loi du 11juin 1983, definissant les emplois civils
permanents de l'Etat et ses etablissements publics et organisant la titularisation des agents non titulaires
occupant de tels emplois n'est pas appliquee. De 120 personnes en 1982, les effectifs sont ramenes a ce jour a
60 sur le plan national dont 11 dans le Nord - Pas-de-Calais. Ces personnels craignent a juste titre, en fonction
des moyens accordes a l'education surveillee, d'etre a nouveau victimes de la politique de disparition de
l'education surveillee impulsee par le ministre. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures sont envisagees
pour titulariser ce personnel et ainsi remedier a une situation qui a trop dure.

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de faire connaitre a l'honorable
parlementaire que les inquietudes exprimees par les agents contractuels de l'education surveillee ont retenu
toute son attention. Le protocole d'accord signe le 14 decembre 1988 entre le Gouvernement et les principales
organisations syndicales representatives des personnels prevoit que la situation des agents contractuels en
fonctions a l'education surveillee sera reglee avant la fin du premier semestre 1990. Les personnels contractuels
de la region Nord - Pas-de-Calais - Picardie beneficieront de l'application de ces dispositions au meme titre que
l'ensemble de leurs collegues.
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